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Ce guide traite principale-
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mécanique dans les habita-
tions.
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l’objet d’un autre guide pra-
tique.

CE GUIDE PRATIQUE A ÉTÉ ÉLABORÉ DANS LE CADRE D’UNE COLLABORATION RÉUNISSANT :
• la Division de l’énergie de la Direction Générale des Technologies, de la Recherche

et de l’Energie (DGTRE) du ministère de la Région wallonne qui en a confié la
conception au Centre Interdisciplinaire de Formation de Formateurs de l’Université
de Liège (CIFFUL),

• le Fonds de Formation professionnelle de la Construction (FFC) qui en a financé 
l’édition.

LES MEMBRES DU CIFFUL QUI ONT CONÇU ET RÉDIGÉ CET OUVRAGE SONT :
• C. Baltus, ir. architecte,
• J.-M. Guillemeau, licencié en sciences physiques.

TOUT AU LONG DE SA RÉDACTION, LE GUIDE PRATIQUE A ÉTÉ SUIVI PAR UN COMITÉ
COMPOSÉ DE :
• M. Glineur, ir. architecte, C. Maschietto, ir., de la Division de l’Énergie,
• Ch. Delmotte, ir., chef de laboratoire adjoint au Centre Scientifique et Technique de la

Construction (CSTC),
• J.-M. Hauglustaine, dr. ir. architecte, 1er assistant à l’Université de Liège,
• O. Fourneau, architecte, au CIFFUL,
• H. Daem et A. Noël, représentants de la Fédération professionnelle pour le secteur

de la ventilation (VENTIBEL),
• G. Ledoyen, de l’Union Royale Belge des Installateurs en Chauffage central, climati-

sation et industries connexes (UBIC),
• D. De Meersman, de la Fédération Nationale des Installateurs Electriciens du

Bâtiment et de l’Industrie (FEDELEC),
• M. Colemans et D. Peytier, de la Fédération Nationale des Associations de Patrons-

Installateurs Sanitaires (FBIC).

SOMMAIRE



POURQUOI
VENTILER ?

GUIDE PRATIQUE DE LA VENTILATION MÉCANIQUE DES HABITATIONS 5GUIDE PRATIQUE DE LA VENTILATION MÉCANIQUE DES HABITATIONS4

POURQUOI VENTILER ?

La crise énergétique et l’amélioration du niveau de vie
et des exigences de confort ont provoqué des chan-

gements importants dans la conception et l’utilisation des
logements: meilleure isolation thermique, meilleure étan-
chéité à l’air, utilisation généralisée du chauffage central,
emploi du double vitrage, etc.

Ces changements, lorsqu’ils étaient réalisés sans une
ventilation adéquate, ont aggravé considérablement les
problèmes de condensation et de moisissures dans les
habitations, suscitant quelques inquiétudes quant à la
qualité de l’air intérieur.

L’importance d’une bonne ventilation des habitations ne
fait plus de doute; c’est une exigence fondamentale pour
obtenir un climat intérieur de qualité dans les bâtiments.
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REMPLACEMENT DE CHÂSSIS
Lors du renouvellement de châssis
dans une maison existante, il ne
faut pas oublier que le simple vitra-
ge est une surface favorable à la
condensation.

La pose d'un double vitrage pertur-
be cette situation. La condensation
risque alors de se déposer sur
d'autres surfaces froides du local.

Etant donné que toute condensa-
tion de la vapeur d’eau dans une
habitation est un phénomène anor-
mal, une solution efficace est de
prévoir un chauffage suffisant et
une ventilation permettant d’éva-
cuer la vapeur d’eau présente dans
l’air ambiant.

ODEURS

POUSSIÈRES

CO2
CO

HUMIDITÉ

TABAC

SPORES DE
MOISISSURES

COMPOSANTS
ORGANIQUE VOLATILS

POLLUANTS
INTÉRIEURS

LA VENTILATIONCONTRÔLÉE, ASSOCIÉE À UNEBONNE ISOLATION ET
À UNE ÉTANCHÉITÉ À
L’AIR, PERMETD’ATTEINDRE TROIS

OBJECTIFS MAJEURS:  
•ÉCONOMIE D’ÉNERGIE,
•CONFORT THERMIQUE,
•QUALITÉ DE L’AIR.

LA QUALITÉ DE L’AIR L’ISOLATION, L’ÉTANCHÉITÉ À L’AIR, LA VENTILATION
La ventilation, par l’apport d’air neuf,
permet d’améliorer la qualité de l’air
intérieur en évacuant et/ou diluant les
polluants.

EVACUER LA VAPEUR D’EAU
La vie quotidienne évolue avec le
temps; les appareils ménagers, par
exemple, sont de plus en plus nom-
breux dans une habitation et cer-
tains d'entre eux produisent une
quantité non négligeable de vapeur
d'eau (fer à repasser à vapeur).

L'enveloppe extérieure des mai-
sons récentes étant de plus en plus
étanche à l'air, en l’absence de
ventilation, l'air intérieur est de
moins en moins renouvelé; l'humi-
dité n'étant plus évacuée, son taux
augmente et finit par causer des
dégâts importants (moisissures,
détérioration des peintures, etc.).

Il faut donc ventiler afin d'évacuer
le surplus de vapeur produite :
• par les activités des occupants,
• par les occupants eux-mêmes,
• par des causes extérieures: infil-

trations d'eau, humidité ascen-
sionnelle, humidité de construc-
tion, etc.

Attention: une ventilation efficace
ne suffit pas pour éviter tout problè-
me de condensation. Il faut égale-
ment une bonne isolation ther-
mique des parois extérieures et un
chauffage correct des locaux afin
d'atteindre des températures de
surface suffisamment élevées.

Réduire la 
consommation 

d’énergie

Augmenter le 
confort thermique

Améliorer la 
qualité de l’air

AMENÉE D’AIR FRAIS

ÉVACUATION
D’AIR VICIÉ

Pour limiter les
pertes de chaleur des

parois, en plus de la pose
d’une isolation, il faut

supprimer les fui-
tes d’air au travers

de l’enveloppe du
bâtiment.
L’étanchéité à
l’air résout ce
problè-

me.

La réalisation d’une enveloppe
étanche à l’air ne permet plus
un renouvellement suffisant de
l’air. La ventilation résout ce 

problème.

Pour attein-
dre des performances 

élevées en matière 
de confort thermique,

d’économie d’éner-
gie et de qualité

de l’air, il devient
nécessaire de
contrôler la venti-

lation.

RADON
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HABITATION ISOLÉE
ET ÉTANCHE À L’AIR

HABITATION BIEN ISOLÉE,
ÉTANCHE À L’AIR ET ÉQUIPÉE

D’UNE VENTILATION NATURELLE

HABITATION NON ISOLÉE ET
NON ÉTANCHE À L’AIR

HABITATION DONT SEULE LA TOITURE
EST ISOLÉE ET DONT LES CHÂSSIS

COMPORTENT UN DOUBLE VITRAGE

Avant la crise pétrolière des années
70, l’énergie était bon marché; les
habitations non isolées et non étan-
ches à l’air pouvaient être chauffées
sans trop de soucis.

LES ANNÉES DE CRISELES ANNÉES D’INSOUCIANCE

Une augmentation notable du prix de
l’énergie a contraint l’occupant à
penser davantage en termes d’éco-
nomie d’énergie.
On a vu se dessiner une tendance à
réduire le chauffage et le taux de
renouvellement d’air en calfeutrant
portes et fenêtres et en limitant l’aé-
ration. 
Les conséquences de cette fermeture
du bâtiment furent l’apparition de
nombreux problèmes d’humidité prin-
cipalement aux niveaux des défauts
de l’isolation thermique.

LES ANNÉES DE TÂTONNEMENT

Il y a une prise générale de conscien-
ce de l’importance de l’isolation ther-
mique.
Le règlement régional wallon impose
l’isolation thermique des bâtiments
neufs, mais les problèmes subsistent
puisqu’aucune mesure concernant la
ventilation n’est prise.

LES ANNÉES DE RAISON

Les observations et les recherches
sur l’efficience énergétique ont per-
mis de dégager les trois règles sui-
vantes: 
• assurer un chauffage suffisant des

locaux;
• maintenir une ventilation de base;
• réaliser une isolation thermique de

qualité.

En 1996, renforcement des exigen-
ces d’isolation thermique tout en
étendant son champ d’application à
d’autres bâtiments (destinés à l’hé-
bergement) et aux travaux de rénova-
tion.

AVANT 1973 DEMAIN1973
CHOC PÉTROLIER

1985
RÈGLEMENT THERMIQUE EN

RÉGION WALLONNE K70 / BE 500

1996
RÈGLEMENT THERMIQUE RENFORCÉ K55 / BE 450

VENTILATION NBN D50-001

Il existe entre autres deux projets de
norme concernant la ventilation:
• PrEN 14134: “Ventilation des bâti-

ments - Essai de performances et
contrôles d’installation des systèmes
de ventilation résidentiels” ;

• PrEN 14788: “Ventilation des bâti-
ments - Conception et dimensionne-
ment des systèmes de ventilation
résidentiels”.

EXIGENCES POUR LES LOGEMENTS
SELON LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE

ISOLATION VENTILATION

K55 ou Be450
valeurs Umax

Nouvelle 
construction NBND50-001

K65 
et 

valeurs Umax

Bâtiment 
transformé 

en logement 
(changement 
d’affectation)

NBND50-001

Valeurs Umax

Transformation
d’un logement
existant (sans
changement 
d’affectation)

Entrées d’air
selon 

NBN D50-001
lors du 

remplacement
de châssis

En matière de ventilation la norme
belge NBN D50-001 est d’application
tant en construction neuve qu’en
rénovation. 

LA VENTILATION DANS SON CONTEXTE
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B: PAR INSUFFLATION

D: DOUBLE FLUXPAR EXTRACTION: CÉVACUATION
MÉCANIQUE

OEM =
Ouverture 
d’Evacuation
Mécanique
Un groupe 
d’extraction ou
un ventilateur,
ainsi qu’un
réseau de
conduits sont
également
nécessaires.

ALIMENTATION MÉCANIQUE

OAM = Ouverture d’Alimentation
Mécanique

Un groupe de pulsion ainsi qu’un
réseau de conduits sont également
nécessaires.

Particularités : 
• filtration de 

l’air amené
possible,

• si environne-
ment pollué ou
bruyant,

• lorsque les
occupants sont
sensibles à
des polluants
extérieurs.

Particularités : 
• système très

maîtrisable,
• filtration de l’air

amené,
• récupération

de chaleur,
• si environne-

ment bruyant
et/ou pollué.

LA VENTILATION EST

BASÉE SUR LA CRÉATION

D'UN FLUX D'AIR LENT. 

ELLE COMPREND:

• UNE ALIMENTATION

EN AIR FRAIS, 

• DES OUVERTURES DE

TRANSFERT,

• UNE ÉVACUATION DE

L’AIR VICIÉ.

Les systèmes de ventilation méca-
niques (B, C et D) sont ceux auxquels
nous allons nous attacher au travers de
ce guide (le système de ventilation
naturelle fait l’objet d’une autre publica-
tion).

Les systèmes de ventilation méca-
niques permettent un meilleur contrô-
le des flux d’air au travers du bâti-
ment que la ventilation naturelle. 

La combinaison des dispositifs, natu-
rels ou mécaniques, d’alimentation et
d’évacuation de l’air permet de distin-
guer quatre systèmes de ventilation
simplifiés, désignés dans la norme
belge par les lettres A, B, C et D.

LA VENTILATION DE BASE

SYSTÈME DE VENTILATION IDÉAL

COMMENT VENTILER ?

La ventilation de chaque local est
indépendante vis-à-vis des autres
locaux de l’habitation.
Un système de ventilation idéal ne
peut être réalisé qu’au moyen d’une
ventilation mécanique.
Ce système est compliqué et peu
économique,  c’est pourquoi la norme
belge admet des systèmes simplifiés.

SYSTÈME DE VENTILATION
SIMPLIFIÉ

C'est la ventilation nécessaire pour
les locaux d'habitation dans des
circonstances normales, avec des
débits d'air suffisants pour assurer
une bonne qualité de l’air intérieur.

local sec
(séjour, chambre...)

local humide
(cuisine, W.-C., sdb...)

OT
(grille 

ou fente)

alimentation 
en air frais 

OAM

évacuation 
de l’air vicié

OEM

Dans tous les cas: 
pas d’alimentation sans 

évacuation et pas d’évacuation 
sans alimentation.

La ventilation se fait au travers de
l’ensemble des locaux de l’habitation.

L’air de ventilation doit pouvoir circuler librement des locaux “secs” vers les
locaux “humides” au travers d’ouvertures de transfert pratiquées dans les por-
tes ou parois intérieures.
Le transfert de l’air se fait toujours par le jeu des dépressions entre les locaux.

Particularités : 
• simplicité du système,
• peu coûteuse à 

l’exploitation,
• contrôle des 

débits moins
précis 
que 
dans les 
autres 
systèmes.

ÉVACUATION
NATURELLE

OER =
Ouverture  
d’Evacuation 
Réglable
Ce sont des
conduits verti-
caux débou-
chant en toitu-
re, aussi près
que possible
du faîte.

ALIMENTATION NATURELLE

OAR = Ouverture d’Alimentation 
Réglable

On les place dans les fenêtres ou
dans les murs extérieurs des
locaux “secs”.

locaux 
secs

locaux
humides

locaux 
secs

locaux
humides

locaux 
secs

locaux
humides locaux 

secs
locaux

humides

OAR
OAM

OER
OER

OEMOEM

OT

OAR

OT

OT

OAM

OT

De plus, selon le système, il est pos-
sible de filtrer l’air amené dans un
local ou de récupérer la chaleur de
l’air extrait.

Particularités : 
• peu coûteuse

à l’exploitation,
• débits mieux

contrôlés que
dans le 
système A.

LA VENTILATION INTENSIVE
La norme NBN D50-001 prévoit, en complément de la ventilation de base,
l'installation de dispositifs de ventilation intensive, destinés à renouveler
rapidement l'air d'un local en cas de détérioration importante de sa qualité
(surchauffe, nombreuses personnes dans la pièce, etc.). 
La ventilation intensive requiert des débits importants mais occasionnels.
La technique la plus indiquée pour ce type de ventilation est l’utilisation des
fenêtres et des portes, pratiquant ainsi de grandes ouvertures d’amenée et
d’évacuation d’air.
Pour plus d’informations, nous renvoyons le lecteur au guide pratique “La
ventilation naturelle des habitations”.

SYSTÈME IDÉAL

SYSTÈME SIMPLIFIÉ
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OUVERTURES DE
TRANSFERT

LOCAUX HUMIDESLOCAUX SECS
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M
EXEMPLES D’APPLICATION POUR UN SÉJOUR AVEC UN

SYSTÈME DE VENTILATION DOUBLE FLUX OU PAR INSUFFLATION

Calcul des débits à prévoir pour un séjour de: 
• 20 m²: qN = 3,6  x 20  = 72 m³/h;

le débit minimum à prévoir est de 75 m³/h.
• 40 m²: qN = 3,6 x 40   = 144 m³/h;

le débit minimum à prévoir est de 144 m³/h.
• 50 m²: qN = 3,6 x 50   = 180 m³/h;

le débit peut être limité à 150 m³/h.

EXEMPLES D’APPLICATION POUR UN SÉJOUR AVEC
UN SYSTÈME DE VENTILATION PAR EXTRACTION

Calcul des débits à prévoir pour un séjour de: 
• 20 m²: qN = 3,6  x 20  = 72 m³/h;

le débit minimum à prévoir est de 75 m³/h et le débit
maximum est de 150 m³/h (= 2qN).

• 40 m²: qN = 3,6 x 40   = 144 m³/h;
le débit minimum à prévoir est de 144 m³/h et le débit
maximum est de 288 m³/h (= 2qN).

• 50 m²: qN = 3,6 x 50   = 180 m³/h;
le débit peut être limité à 150 m³/h et ne doit pas
dépasser 360 m³/h.

CHAMBRE, BUREAU, 
SALLE DE JEUX

SÉJOUR
CUISINE

OUVERTE

75 m³/h 25 m³/h 50 m³/h
débit minimum ou 

section libre (1):
25 m³/h ou 
70 cm² (2)

pour cuisine fermée: 
50 m³/h ou 
140 cm² (3)

25 m³/h

25 m³/h75 m³/h

75 m³/h

pas de 
limite

150 m³/h
ou 2qN

36 m³/h par personne
ou 2qN

ALIMENTATION
EN AIR FRAIS

TRANSFERT
ÉVACUATION

DE L’AIR VICIÉ

CUISINE FERMÉE,
SDB, BUANDERIE

W.-C.

(1) Il s’agit de la section libre des ouvertures de transfert lorsqu’elles sont constituées de fentes sous les portes.
(2) En approximation: 70 cm² correspond à une fente de 1 cm de haut pour une porte de 70 cm de large.
(3) En approximation: 140 cm² correspond à une fente de 2 cm de haut pour une porte de 70 cm de large.

qN = 3,6 [m³/h]  x S [m²]

POUR LE SYSTÈME C
Valeur limite complémentaire : le
débit total des ouvertures d’alimen-
tation naturelle d’un local ne peut
jamais excéder deux fois le débit
nominal en respectant les limites ci-
dessus:

Débit total  ≤≤ 2qN

Cette valeur limite est imposée pour
une raison de confort, une ouverture
d’alimentation naturelle favorisant
plus les courants d’air qu’une ouver-
ture d’alimentation mécanique.

Le débit nominal doit respecter les
limites suivantes (voir tableau ci-des-
sous) :
• Débit minimum: il doit toujours pou-

voir être réalisé au minimum.
• Débit maximum: on peut se limiter à

ce débit mais ce n’est pas une obli-
gation.

LES DÉBITS DE VENTILATION DE BASE SELON LA NORME NBN D50-001

ALIMENTATION ≠≠ ÉVACUATION

En respectant la norme, on n’obtient pas
nécessairement une équivalence entre les
débits d’alimentation et d’évacuation de l’air.
Ces débits peuvent être équilibrés mais cela
n’est pas obligatoire.

Le dimensionnement de la ventilation
de base se calcule sur base des
débits nominaux.

Afin d’assurer une ventilation de
base, un débit de 3,6 m³/h par m² de
surface au sol S est nécessaire.

Le débit nominal qN d’un local sera
ainsi défini par la formule: 

0          10             20             30             40             50       SURFACE S [m²]

D
É

B
IT

N
O

M
IN

A
L

[m
³/h

]

75 

0 

150 

débit non autorisé :
inconfort dû 

aux courants d’air

débit non autorisé :
inconfort par 

manque de ventilation

débit minimum requis

débit =
 3,6 x S

débit = 75 m³/h

débit = 150 m³/h

dé
bit

 =
 2

 x 
3,

6 
x S

débit autorisé

0          10             20             30             40             50       SURFACE S [m²]

D
É

B
IT

N
O

M
IN

A
L

[m
³/h

]

75 

0 

150 

débit non autorisé :
inconfort par 

manque de ventilation

débit minimum requis

limite maximale possible

débit =
 3,6 x S

débit = 75 m³/h

débit = 150 m³/h

débit autorisé
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PARTIE 2 :  ALIMENTATION

PARTIE 3 :  ÉVACUATION

• Dans la colonne “débits de ventila-
tion” sont donnés le débit nominal
(3,6 m³/h.m²), le débit minimum et le
débit maximum (en m³/h; ce dernier
présente une valeur qui ne doit pas
nécessairement être respectée.

• Dans la colonne “superficie plancher
intérieur”, désigner (en abrégé) les
locaux en question et indiquer la
superficie intérieure du plancher de
chaque local.

• Dans la colonne “débit réel”, indi-
quer pour chaque local le débit qu’il
faudra réaliser ; pour cela, multiplier
le débit nominal par la superficie.

• Les deux dernières colonnes ne
doivent pas être complétées.

• Totaux alimentation (en m³/h) : faire
la somme de tous les débits réels.
Cette somme indique le débit en air
frais de la maison ou du logement.

• La rubrique 3.1 concerne tous les
locaux humides sauf les W.-C.

• La rubrique 3.2 concerne les W.-C.
• Dans la colonne “superficie plancher

intérieur”, désigner (en abrégé) les

locaux en question et  indiquer la
superficie au sol (en m²) de chaque
local, sauf pour les W.-C.

• La colonne “débit réel” : calculer
pour chaque local le débit à réaliser
(en m³/h) en tenant compte des
débits nominaux et des surfaces de
planchers.

• Totaux alimentation (en m³/h) : faire
la somme de tous les débits d’éva-
cuation à réaliser.

Ce formulaire, à remplir par l’architec-
te lors d’une demande de permis
d’urbanisme, permet le calcul des
débits dans les différents locaux
d’une maison d’habitation.
L’entrepreneur peut s’y référer pour
contrôler ses propres calculs et/ou
pour dimensionner le système de
ventilation.

Le formulaire comporte quatre parties : 
1 : partie concernant le système de ventilation choisi ;
2 : partie concernant l’alimentation d’air ;
3 : partie concernant l’extraction d’air ;
4 : partie concernant le taux de ventilation du bâtiment.
Remarques : 
• les cases bleuies ne sont pas à compléter pour répondre aux exigences

de la norme NBN D50-001;
• la quatrième partie: «Débit de ventilation» n’est pas à compléter.
PARTIE 1 :  LE SYSTÈME DE VENTILATION

(1) Les OER sont impérativement
connectées à des conduits verti-
caux qui débouchent au-dessus de
la toiture près du faîte.

• ABCD: indiquer par une croix le
système choisi. Dans cet exemple,
il s’agit du système C.

• Joindre un plan descriptif (voir page
18) : pour chaque local habité, indi-
quer le débit d’alimentation (local
sec) ou le débit d’extraction (local
humide) à réaliser. La position des
ouvertures d’alimentation et d’éva-
cuation doivent être signalées sur
les plans. Dans le cas de l’évacua-
tion naturelle (système B), indiquer
également sur les coupes la posi-
tion des canalisations verticales d’é-
vacuation.
Remarque : tout système spécifique
complétant un des systèmes nor-
malisés doit être indiqué sur les
plans.

• Système A et C, OAR des locaux
principaux: indiquer par une croix si
les OAR sont prévues dans  les
fenêtres, les murs ou les portes
extérieurs.

• Système A et B, OER des locaux
secondaires(1): pour répondre aux
exigences de la norme NBN D50-
001, il faut prévoir principalement
des conduits verticaux.

• Dans les deux dernières colonnes
des sous-rubriques 1.2 et 1.3 : indi-
quer par une croix si les OAR et les
OER sont réglables manuellement
ou automatiquement.

• Tous systèmes, OT: indiquer par
une croix le type d’OT choisi.

Exception: pour les cuisines ouver-
tes qui donnent directement dans
une pièce de séjour, le débit mini-
mum à réaliser est égal à 
75 m³/h au lieu de 50 m³/h.

EXIGENCES EN MATIÈRE DE VENTILATION : FORMULAIRE DE LA RÉGION WALLONNE Les cases du formulaire ont été
rempliesselon l’exemplesuivant :
soit une maison d’une superficie
de 100 m² habitable et d’un volu-
me chauffé de 250 m³.

OAR : 56 m³/h

OAR : 55 m³/h

OT
25 m³/h

OT
25 m³/h

OEM
25 m³/h

OEM
50 m³/h

OT
50 m³/h

SÉJOUR

CUISINE

HALL

WC

OAR : 36 m³/h

OAR : 50 m³/h

OT
25 m³/h

OT
25 m³/h

OT
25 m³/h

OT
25 m³/h

OEM
25 m³/h

OEM
50 m³/h

VIDE HALL

CHAMBRE 1

CHAMBRE 2

SDB

HALL

WC

OEM OEM
SDB

CUISINE

WC

WC

REZ

ETAGE

OEM
OEM

SYSTÈME C
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LITRES DE MAZOUT PAR AN

HYPOTHÈSES DE CALCUL
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VENTILER À QUEL PRIX ?
Les calculs ont été réalisés pour la maison d’habitation représentée à la page précédente.

Les tarifs considérés pour le mazout (livraison de + de 2.000 litres), le gaz (tarif
chauffage) et l’électricité (tarif bihoraire) sont ceux qui étaient en vigueur en
décembre 2003:
• mazout : 0,3024 €/litre,
• gaz: 0,0323494 €/kWh,
• électricité : - prix unitaire de jour : 0,1597 €/kWh,

- prix unitaire de nuit : 0,0809 €/kWh.
Pour simplifier, ces prix sont considérés constants sur la durée de vie ou, plus
exactement, évoluant au même rythme que le taux d’intérêt bancaire. Les coûts
intègrent la TVA.

PERTE PAR
VENTILATION

65 W/K

V = 250 m³
A = 100 m² PERTE PAR

TRANSMISSION
180 W/K

DÉBIT DE VENTILATION
187,5 m³/h

• Rendement de l’installation de chauf-
fage: 0,7.

• Capacité calorifique de l’air : 0,34
Wh/m³K.

• Nombre d’heures de fonctionnement
annuel de l’installation de chauffage
durant la saison de chauffe : 5110 h.

• La température extérieure moyenne
diurne durant la saison de chauffe est
de 8,5 °C, tandis que la température
de consigne des locaux est de 20 °C.

• Ventilateur monobloc équipé d’un
moteur à courant continu réglable sur
3 vitesses de rotation.

• Le système B comporte une batterie
de chauffe.

• Le système D (rendement de 65 % -
1er cas) est équipé d’un récupérateur
de chaleur à courant croisé pouvant
atteindre un rendement thermique de
65 %.

• Le système D (rendement de 90 % -
2e cas) est équipé d’un récupérateur
de chaleur à contre-courant pouvant
atteindre un rendement thermique de
90 %.

• Pour la ventilation simple flux - systè-
me B - avec une batterie de chauffe,
on suppose que la température de
soufflage de l’air est de 15 °C.

• Pour la ventilation mécanique double
flux avec récupération de chaleur, on
suppose que la température de souf-
flage de l’air est de 16 °C (rendement
de 65 % - 1er cas) et de 19 °C (rende-
ment de 90 % - 2e cas).

• Les bouches sont autoréglables.

• Les conduits sont en acier galvanisé
spiralé de diamètre 125 mm.

Le budget alloué aux consommations
de chauffage dues à la ventilation et
d’électricité (engendrées par la venti-
lation mécanique) est calculé sur l’en-
semble de la vie du bâtiment, et inclut
l’investissement propre à la ventilation
(TVA comprise).
Sur une période de 20 ans, une instal-
lation de ventilation nécessite la remi-
se à neuf et le renouvellement de cer-
taines pièces, comme le groupe de
ventilation et les bouches.
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Consommation de chauffage pour les déperditions par transmission

Consommation de chauffage pour les déperditions par ventilation

Consommation d’électricité engendrée par la ventilation

Consommation d’électricité engendrée par la batterie de chauffe

1.5001.800 1.800 1.500 1.300

Remarque : 1 litre de mazout équivaut à environ 1 m³ de gaz qui
équivaut à environ 10 kWh.

Grâce au préchauffage de l’air exté-
rieur du récupérateur de chaleur, la
consommation de chauffage engen-
drée par la ventilation diminue consi-
dérablement : elle peut se réduire à
30 % de la consommation d’une
même installation sans récupérateur
de chaleur.

Dans les habitations qui satisfont aux
exigences thermiques wallonnes, une
ventilation permanente conforme à la
norme NBN D50-001 représente:
• 30 % de la consommation totale de

chauffage avec une ventilation
mécanique simple;

• 10 % de la consommation totale de
chauffage lors d’une ventilation
mécanique double flux avec récupé-
ration de chaleur.
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TABLEAU COMPARATIF DES AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DES SYSTÈMES DE VENTILATION

SYSTÈME A SYSTÈME B SYSTÈME C SYSTÈME D + RÉC.

APPLICATION DANS LE
CAS D’UNE RÉNOVATION

Simplicité de 
l’installation.

Elle ne convient 
pas toujours lors 
d’une rénovation.

.
Elle ne convient 
pas toujours lors 
d’une rénovation.

.
S’applique aux 
bâtiments neufs et 
à la rénovation.

☺

ETANCHÉITÉ DE
L’ENVELOPPE EXTÉRIEURE

Nécessite une 
bonne étanchéité 
à l’air.

Nécessite une très 
bonne étanchéité 
à l’air.

/
Nécessite une très 
bonne étanchéité 
à l’air.

/ L’étanchéité à l’air 
est impérative./

COMPLEXITÉ
Ne nécessite que des 
OAR et des conduits 
verticaux d’évacuation.

☺ Système assez 
simple.. Système assez 

simple.. Système plus 
compliqué./

ENCOMBREMENT DES
CONDUITS DE VENTILATION

Les conduits verticaux 
et leurs débouchés en 
toiture sont à prévoir.

.
Nécessite des con-
duits verticaux d’éva-
cuation etun réseau de
conduits d’alimentation.

.
Nécessite un réseau 
de conduits d’extrac-
tion.

.
Nécessite 2 réseaux 
de conduits : un d’ali-
mentation et un autre 
d’extraction.

/

FILTRATION
TRAITEMENT DE L’AIR

L’air amené ne peut 
pas être traité./

L’air peut être filtré et 
sa température et/ou 
son humidité condi-
tionnées.

☺ L’air amené ne peut 
pas être traité./

L’air peut être filtré et 
sa température et/ou 
son humidité condi-
tionnées.

☺

TRANSMISSION DU BRUIT
Les OAR favorisent le 
passage des bruits 
gênants.

/
Bonne étanchéité aux 
bruits sauf si l’entrée 
d’alimentation est mal 
située.

.
Les OAR favorisent le 
passage des bruits 
gênants.

/
La transmission de 
bruit est limitée si 
l’installation est bien 
étudiée.

.

CONTRÔLE DES
DÉBITS D’AIR AMENÉ

Livrés à l’influence 
des phénomènes na- 
turels du mouvement 
de l’air.

/ Les débits d’air ame-
né sont contrôlés.☺

Pas de contrôle réel 
sur les débits d’air 
amené.

/ Les débits d’air amené 
sont contrôlés.☺

CONTRÔLE DES
DÉBITS D’AIR EXTRAIT

Livrés à l’influence 
des phénomènes na- 
turels du mouvement 
de l’air.

/
Pas de contrôle réel 
sur les débits d’air 
extrait.

/ Les débits d’air extrait 
sont contrôlés.☺ Les débits d’air extrait 

sont contrôlés.☺

GESTION DES DÉBITS

Grilles raccordées à 
un régulateur mais les 
débits ne sont jamais 
réellement connus.

/
Seuls les débits d’air 
amené peuvent être 
gérés.

.
Seuls les débits d’air 
extrait peuvent être 
gérés.

.
Système très maîtrisa-
ble et qui se prête bien 
à une commande auto-
matique.

☺

MAINTENANCE
DE L’INSTALLATION

Les éléments de ce 
système demandent 
très peu d’entretien.

☺ Nécessite une main-
tenance régulière.. Nécessite une main-

tenance régulière..
Nécessite une mainte-
nance régulière (ins-
pection et nettoyage).

/

RÉCUPÉRATION DE CHALEUR
Pas de récupération 
de chaleur./ Pas de récupération 

de chaleur./
Une pompe à chaleur 
peut être intégrée 
pour récupérer la cha-
leur sur l’air extrait.

.
Permet la récupération 
de chaleur de l’air 
extrait pour réchauffer 
l’air neuf pulsé.

☺

COÛT GLOBAL
Installation de 
ventilation simple.☺ Coût assez élevé./ Peu coûteuse à 

l’exploitation..
Coûteux mais la récu-
pération de chaleur 
permet de récupérer le
surcoût initial.

.

.

.

ESTIMATION DES COÛTS

COÛT DES CONSOMMATIONS (électricité + chauffage)  [euros/an]

COÛT DU MATÉRIEL SANS MAIN-D’OEUVRE [euros]

COÛT SUR 20 ANS [euros] (remplacement du groupe de ventilation et des bouches)

B

B

B

C

C

C

D65

D65

D65

D90

D90

D90

A

A

A

Au vu de ces ordres de grandeur, on
peut établir un ordre d’action sur une
installation de ventilation:
• adapter les débits d’air aux besoins

nécessaires afin de limiter les frais
de chauffage;

• améliorer l’efficacité énergétique
des équipements, pour fournir les
débits demandés avec une
consommation minimale.

Attention: le système A est peut-
être le moins onéreux, mais il est
le moins confortable (débits pas
forcément adaptés, courants d’air,
etc.).

Les deux systèmes D ne sont pas a
priori plus rentables financièrement
sur 20 ans que le système C.
Par contre, les consommations de
chauffage pour la ventilation sont net-
tement moindres pour ces deux sys-
tèmes que pour les autres (A, B ou
C). Les coûts des consommations
d’électricité et de chauffage sont aussi
plus faibles pour les systèmes D.

Dans un souci d’efficience énergé-
tique, il est donc préférable d’installer
un système D avec récupération de
chaleur dans une habitation.
De plus, l’évolution probable du prix
des énergies vers le haut renforcera
l’écart entre les coûts des consomma-
tions, favorisant ainsi les installations
double flux. En effet, si le prix du
mazout augmente de 30 %, les coûts
sur 20 ans des systèmes D sont infé-
rieurs à celui du système C.


